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www.assur-travel.fr

La garantie Assurance et Assistance  

Montagne et Sports d’hiver.
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Hotline :
+33 (0)3 28 04 69 85

ZONE D’ACTIVITE ACTIBURO 
99 Rue Parmentier 
59650 Villeneuve d’Ascq
Tél. +33 (0)3 20 34 67 48
Fax +33 (0)3 20 64 29 17 
contact@assur-travel.fr



Nos  offres peuvent aussi s’adresser aux personnes qui recherchent une garantie 

complémentaire aux garanties existantes dans les cartes de crédit.

ASSUR TRAVEL,  
Spécialiste de l’assurance mobilité internationale vous 
propose son offre Montagne / Sports d’hiver.

Pour qui cette offre ?
Ce produit s’adresse à toutes les personnes :

• Qui partent en séjour de courte durée aux sports d’hiver en France ou dans un pays limitrophe. 

• Qui souhaitent partir seul, ou en famille ou entre amis et qui recherchent des garanties adaptées  
 pour couvrir tous les aléas pendant leur séjour aux sports d’Hiver.

Pourquoi cette offre ?
« Je souhaite me protéger, car un accident de ski est vite arrivé !»

« J’ai déjà eu un accident dans le passé,  la facture des frais de secours et des frais de rapatriement 
a été très élevée !»

ASSUR-TRAVEL SNOW ATTITUDE répond à l’ensemble de ces préoccupations avec son 
offre conçue pour les Sports d’hiver.

Une équipe à votre écoute pour 
vous conseiller sur les produits :

- par téléphone : 
  + 33 (0)3 28 04 69 85

- par mail : 
  contact@assur-travel.fr
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ASSUR-TRAVEL



ASSUR-TRAVEL assure chaque année 2.000.000 d’assurés en voyage dans le monde entier. 

NOS POINTS FORTS

 Le remboursement des frais de recherche et de secours, de premiers transports 
médicalisés à hauteur des frais réels à concurrence de 16 000 € si l’accident a lieu 
en France ou dans un pays limitrophe, sans avance de frais.

 Des garanties très étendues :

-le remboursement du forfait de remontées mécaniques ; 

-le remboursement des cours de ski en cas d’accident de ski ; 

-le remboursement des frais médicaux et d’hospitalisation à l’étranger ;  

-l’assistance rapatriement.

 Un plateau d’assistance médicale disponible H24, 365 jours par an et dans  
 le monde entier.

 Des tarifs très compétitifs.

 Des formalités d’adhésion en quelques clics.

Montagne / Sports d’hiver
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Tarifs TTCTarifs TTC

Tarifs TTC

Tarifs TTC

TARIF FAMILLE

1 à 3 jours

4 à 7 jours
8 à 15 jours

 2, 50 €

 6, 50 €

12, 00 € 

TARIF INDIVIDUEL

1 à 3 jours
4 à 7 jours
8 à 15 jours

  6, 00 €

20, 00 €

39, 00 €

BÉNÉFICIAIRES
Personne physique désignée, ci-après, sous le terme «  vous », 
résidant en France ou dans un pays limitrophe.

TERRITORIALITÉ
France et pays limitrophes.

Pays limitrophes : Belgique, Luxembourg, Allemagne, Italie,

Suisse, Autriche, Monaco, Espagne, Andorre, Slovénie.

FAMILLE
Famille : Personne domiciliée dans un seul et même logement

et fiscalement à charge (parents et enfants / 1er degré).

Maximum 6 enfants.

EFFETS DES GARANTIES
• La police prend effet le jour du départ des assurés, sur le 
lieu de convocation indiqué par la Société adhérente. Les  
garanties seront acquises pendant toute la durée du voyage ou 
séjour avec un maximum de 15 jours. Les garanties prendront fin 
le jour du retour du voyage et sur le lieu de dispersion. 

CALCUL DES COTISATIONS

Les cotisation sont exprimées en euros en fonction du type 
de contrat souscrit  : individuel ou famille, et de la durée du 
séjour.

PAIEMENT DES COTISATIONS

Les cotisations sont payables d’avance à la souscription du contrat.

La souscription peut s’effectuer en ligne avec paiement par carte bleue avec remise immédiate de l’attestation de garantie et des 

conditions générales ou par chèque. Nous vous adresserons à réception du règlement, votre attestation de garanties.

ADHESIONS / COTISATIONS

Souscription en ligne

COTISATIONS

Montagne / Sports d’hiver
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Définitions

COMMENT ADHÉRER ?

Tarifs en €uros TTC
(dont taxe d’assurance 9 %)



             ASSISTANCE SKI

         REMBOURSEMENT DE FORFAIT OU DES COURS DE SKI

GARANTIES / REMBOURSEMENTS

LES GARANTIES SNOW ATTITUDE

Garanties d’assurance

Garanties d’assistance

 ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE
Transport/Rapatriement

Retour des membres de la famille assurés ou d’ un accompagnant assuré

Présence hospitalisation

Accompagnement des enfants de moins de 18 ans

Chauffeur de remplacement

Prolongation de séjour

Retour anticipé en cas d’hospitalisation d’un membre de la famille

 FRAIS MEDICAUX
Remboursement complémentaire des frais médicaux à l’étranger 

Urgences dentaires (sans franchise applicable)

Franchise des frais médicaux

Avance sur frais d’hospitalisation à l’étranger

 ASSISTANCE EN CAS DE DÉCÈS
Transport de corps

Frais de cercueil ou d’urne

Retour des membres de la famille ou d’un accompagnant assurés

Retour anticipé en cas de décès d’un membre de la famille

Reconnaissance de corps et formalités décès

 ASSISTANCE VOYAGE
Avant le voyage

Information Voyage

Pendant le voyage

Avance de la caution pénale à l’étranger

Prise en charge des honoraires d’avocats à l’étranger

Retour anticipé en cas de sinistre au domicile

Transmission de messages urgents

Assistance en cas de vol, perte ou destruction des documents d’identité 

ou des moyens de paiement

Frais réels

Billet retour 

Billet AR et 80 € par nuit (max 10 nuits)

Billet AR 

Billet ou chauffeur

Hôtel 80 € par nuit (max 4 nuits)

Billet retour 

 

300 000 €

300 €

40 €

 300 000 €

 Frais réels

1 500 €

Billet retour 

Billet retour 

Billet AR et 80 € par nuit (max 2 nuits)

 

 

30 000 €

8 000 €

Billet retour + frais de taxi

Avance de fonds de 2300€ 

LIMITATIONS

Remboursement des forfaits remontées mécaniques 

Et/ou

Remboursement des cours de ski/snowboard

Suite à un événement garanti vous obligeant à interrompre votre séjour

Au prorata temporis / Maximum 300 € 

par Assuré et 800 € par événement

             Frais de recherche et de secours en montagne 16 000 €

Montagne / Sports d’hiver
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DESCRIPTION DES GARANTIES ASSISTANCE ET ASSURANCE
GARANTIES / REMBOURSEMENTS

A) REMBOURSEMENT DE FORFAITS
ET/OU COURS DE SKI 

Nous vous remboursons votre forfait de remontées mécaniques et/ou vos 
cours de ski ou de snowboard non utilisés, au prorata temporis et dans la 
limite indiquée au Tableau des Garanties, à compter du jour suivant l’un des 
événements suivants :
• Votre incapacité temporaire ou permanente de skier suite à une maladie 
grave ou un accident corporel, médicalement constatée, ou celle de votre 
conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendant au 1er degré, vos 
frères ou vos sœurs,
• Votre décès ou celui de votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou 
descendant au 1er degré, vos frères ou vos sœurs,
• Dommages matériels graves consécutifs à un cambriolage, un incendie, un dégât des 
eaux ou des éléments naturels, impliquant impérativement votre présence sur place 
pour mettre en œuvre les mesures conservatoires ou les démarches administratives 
nécessaires et atteignant votre résidence principale à plus de 50%.

B) LES EXCLUSIONS GENERALES DES
GARANTIES EN ASSURANCE 

• L’absence d’aléa,
• La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, 
actes de terrorisme,
• Les prises d’otage, la manipulation d’armes,

ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS
 DE MALADIE OU BLESSURE LORS D’UN VOYAGE

ASSISTANCE SKI : FRAIS DE SECOURS ET DE RECHERCHE
Nous prenons en charge, à hauteur de 16.000 € TTC par évènement, quel que 
soit le nombre de bénéficiaires concernés, les frais de recherche et de secours 
nécessités par une intervention, sur un domaine privé ou public, d’équipes 
appartenant à des sociétés dûment agréées et dotées de tous moyens, afin 
de vous localiser et de vous évacuer jusqu’au centre d’accueil adapté le plus 
proche.
La garantie intervient en complément ou après épuisement de toute 
garantie similaire dont vous pouvez bénéficier par ailleurs.

RAPATRIEMENT MEDICAL
Vous êtes malade ou blessé lors d’un déplacement garanti. Nous organisons et 
prenons en charge votre rapatriement au domicile ou dans un établissement 
hospitalier proche de chez vous.
Sur prescription de notre médecin conseil, nous organisons et prenons en 
charge le transport d’un accompagnant à vos côtés. Seules les exigences 
d’ordre médical sont prises en considération pour arrêter la date du 
rapatriement, le choix du moyen de transport ou du lieu d’hospitalisation.
La décision de rapatriement est prise par notre médecin conseil, après avis du 
médecin traitant occasionnel et éventuellement du médecin de famille.
Tout refus de la solution proposée par notre équipe médicale 
entraîne l’annulation de la garantie d’assistance aux personnes.

RAPATRIEMENT DES PERSONNES ACCOMPAGNANTES
Nous avons organisé votre rapatriement médical ou le rapatriement de votre 
corps en cas de décès. Nous organisons et prenons en charge, s’ils ne peuvent 
rentrer par les moyens initialement prévus, le transport au domicile des 
membres de votre famille ou d’un accompagnant lors de la survenance de 
l’événement.

Nous prenons en charge le transport de ces personnes par les moyens 
appropriés et en fonction des disponibilités locales, sur la base de billet de 
train 1ère classe ou d’avion classe tourisme.

RAPATRIEMENT DES ENFANTS DE MOINS DE 18 ANS
Vous êtes malade ou blessé et dans l’impossibilité de vous occuper de vos 
enfants de moins de 18 ans voyageant avec vous.
Pour les accompagner lors de leur retour au domicile, nous organisons et 
prenons en charge le voyage aller / retour pour une personne de votre choix, 
depuis le pays de votre domicile, et ce par les moyens de transport appropriés 
et en fonction des disponibilités locales, sur la base d’un billet de train 1ère 
classe ou d’avion classe tourisme.
L’accompagnement de ces enfants est effectué soit par un membre de la 
famille ou un proche dûment désigné et autorisé par la famille du bénéficiaire 
ou un de ses ayants droit, soit, à défaut, par une hôtesse mise à disposition 
par MUTUAIDE ASSISTANCE.

Les titres de transport des enfants restent à votre charge.

VISITE D’UN PROCHE
Vous êtes hospitalisé sur le lieu de l’évènement  et votre rapatriement ne peut 
être envisagé avant 2 jours. Nous organisons et prenons en charge :
• Le transport aller/retour d’une personne de votre choix depuis votre pays 
d’origine pour se rendre à votre chevet, et ce, sur la base d’un billet de train 
1ère classe ou d’avion classe tourisme.
• Les frais d’hébergement de cette personne, à concurrence de 80 € TTC par 
nuit, jusqu’à la date du rapatriement, et pendant 10 nuits maximum.

DESCRIPTION DES GARANTIES ASSISTANCE :

DESCRIPTION DES GARANTIES D’ASSURANCE :
• Un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une
inondation ou un cataclysme naturel sauf dans le cadre des dispositions
résultant de la Loi N°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation
des victimes de catastrophes naturelles,
• La participation volontaire d’une personne assurée à des émeutes,
grèves, rixes ou voies de fait,
• La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant
d’une source d’énergie présentant un caractère de radioactivité,
• L’usage de médicaments, de drogues ou de stupéfiants ou produits
assimilés, non prescrits médicalement, et l’usage abusif d’alcool,
• Tout acte intentionnel de votre part ou acte dolosif, tentative de suicide
ou suicide pouvant entraîner la garantie du contrat,
• Votre participation à tout sport exercé à titre professionnel ou sous
contrat avec rémunération,
• Tout incident survenu au cours d’épreuves, courses, ou compétitions
motorisées (ou leurs essais), soumises par la réglementation en vigueur à
l’autorisation préalable des pouvoirs publics, lorsque vous y participez en
tant que concurrent,
• Tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’organisateur
de votre voyage, en application des titres VI et VII de la loi n°92-645 du
13 juillet 1992, modifiée par la loi du 22 juillet 2009, fixant les conditions
d’exercice des activités d’organisation et de vente de séjours,
• La défaillance de toute nature, y compris financière, de l’organisateur
de votre voyage ou du transporteur rendant impossible l’exécution de ses
obligations contractuelles, • Tout sinistre survenu dans les pays exclus de la 
garantie (cf liste des pays).

Montagne / Sports d’hiver
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GARANTIES / REMBOURSEMENTS

Montagne / Sports d’hiver

7

C o n d i t i o n s  2 0 2 6

REMBOURSEMENT A TITRE COMPLEMENTAIRE 
DES FRAIS MEDICAUX (ETRANGER UNIQUEMENT)
Lorsque des frais médicaux ont été engagés avec notre accord préalable, nous 
vous remboursons la partie de ces frais qui n’aura pas été prise en charge par 
les éventuels organismes d’assurance auxquels vous êtes affiliés.
Nous n’intervenons qu’une fois les remboursements effectués par les 
organismes d’assurance susvisés, déduction faite d’une franchise dont 
le montant est indiqué au tableau des garanties, et sous réserve de la 
communication des justificatifs originaux de remboursement émanant de 
votre organisme d’assurance.
Ce remboursement couvre les frais définis ci-dessous, à condition qu’ils 
concernent des soins reçus par vous hors de votre pays de domicile à la suite 
d’une maladie ou d’un accident survenu hors de votre pays de domicile.
Dans ce cas, nous remboursons le montant des frais engagés jusqu’au 
montant maximum indiqué au Tableau des Garanties.
Dans l’hypothèse où l’organisme d’assurance auquel vous cotisez ne 
prendrait pas en charge les frais médicaux engagés, nous rembourserons les 
frais engagés dans la limite du montant indiqué au Tableau des Garanties, 
sous réserve de la communication par vous des factures originales de frais 
médicaux et de l’attestation de non prise en charge émanant de l’organisme 
d’assurance.
Cette prestation cesse à dater du jour où nous sommes en mesure 
d’effectuer votre rapatriement.
Nature des frais ouvrant droit à remboursement (sous réserve d’accord 
préalable) :
• honoraires médicaux,
• frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien,
• frais d’ambulance prescrite par un médecin pour un transport vers l’hôpital 
le plus proche et ceci seulement en cas de refus de prise en charge par les 
organismes d’assurance,
• frais d’hospitalisation à condition que vous soyez jugé intransportable par 
décision des médecins de l’Assistance, prise après recueil des informations 
auprès du médecin local (les frais d’hospitalisation engagés à compter du 
jour où nous sommes en mesure d’effectuer votre rapatriement ne sont pas 
pris en charge),
• frais dentaires d’urgence (plafonnés au montant indiqué au Tableau des 
Garanties, sans application de franchise).

Frais ouvrant droit à prestation :
Les garanties ne sont acquises qu’aux conditions suivantes :
• La garantie ne s’applique qu’aux frais ayant fait l’objet d’un accord de notre 
service médical matérialisé par la communication d’un numéro de dossier à 
vous-même ou à toute personne agissant en votre nom dès lors que le bien 
fondé de la demande est constaté,
• En cas d’hospitalisation, sauf cas de force majeure, nous devons être 
avisés de l’hospitalisation dans les 24 heures suivant la date mentionnée au 
certificat d’hospitalisation,
• Vous devez accepter tout changement de centre hospitalier préconisé par 
nos services,
• Dans tous les cas, le médecin que nous avons missionné doit pouvoir vous 
rendre visite et avoir libre accès à votre dossier médical, dans le respect le 
plus strict des règles déontologiques,
• La garantie cesse automatiquement à la date où nous procédons à votre 
rapatriement.

AVANCE SUR FRAIS D’HOSPITALISATION 
(Etranger uniquement)
Nous pouvons, dans la limite des montants de prise en charge prévus ci-
dessus, procéder à l’avance des frais d’hospitalisation que vous devez engager 
hors de votre pays de domicile, aux conditions cumulatives suivantes :
• les médecins de Mutuaide Assistance doivent juger, après recueil des 
informations auprès du médecin local, qu’il est impossible de vous rapatrier 
dans l’immédiat dans votre pays de domicile.
• les soins auxquels s’applique l’avance doivent être prescrits en accord avec 
les médecins de Mutuaide Assistance.
• vous ou toute personne autorisée par vous doit s’engager formellement par 
la signature d’un document spécifique, fourni par Mutuaide Assistance lors de 
la mise en oeuvre de la présente prestation :
• à engager les démarches de prise en charge des frais auprès des organismes 
d’assurance dans le délai de 15 jours à compter de la date d’envoi des 
éléments nécessaires à ces démarches par Mutuaide Assistance,
• à effectuer les remboursements à Mutuaide Assistance des sommes perçues 
à ce titre de la part des organismes d’assurance dans la semaine qui suit la 
réception de ces sommes.

Resteront uniquement à la charge de Mutuaide Assistance, et dans la limite 
du montant de prise en charge prévu pour la prestation «frais médicaux», 
les frais non pris en charge par les organismes d’assurance. Vous devrez 
communiquer à Mutuaide Assistance l’attestation de refus de prise en charge 
de ces organismes d’assurance, dans la semaine qui suit sa réception.
Afin de préserver nos droits ultérieurs, nous nous réservons le droit de vous 
demander à vous ou à vos ayants droit soit une empreinte de votre carte 
bancaire, soit un chèque de caution, soit une reconnaissance de dette limitée 
au montant de l’avance.

Pour le cas où nous ferions l’avance des fonds à hauteur des montants 
exprimés ci-dessus, vous vous engagez à nous reverser les remboursements 
obtenus des organismes sociaux et de prévoyance dans un délai de 3 mois à 
compter du jour de l’avance.

PROLONGATION DE SEJOUR
Vous êtes hospitalisé lors d’un déplacement garanti et nos médecins jugent 
que cette hospitalisation est nécessaire au-delà de votre date initiale de retour. 
Nous prenons en charge les frais d’hébergement (chambre et petit-déjeuner) 
d’un accompagnant bénéficiaire pour rester à votre chevet, à concurrence de 
80 € TTC par jour, pendant 4 jours maximum. Seules les exigences d’ordre 
médical sont prises en considération pour accorder cette garantie.

Les frais de restauration ou autres dépenses restent dans tous les cas 
à la charge de cette personne.
Cette garantie n’est pas cumulable avec la garantie « Visite d’un 
proche ».

FRAIS HÔTELIERS
Si vous êtes dans l’obligation de prolonger votre séjour pour des raisons 
médicales avérées, sans hospitalisation et après accord du médecin conseil, 
nous organisons et prenons en charge les frais d’hôtel (chambre et petit-
déjeuner) ainsi que ceux des membres de votre famille bénéficiaires ou d’un 
accompagnant assuré, à concurrence du montant indiqué au Tableau des 
Garanties.

RETOUR ANTICIPE
Vous êtes dans l’obligation d’interrompre votre déplacement en raison d’un 
de ces évènements survenus dans votre pays de domicile : 
• hospitalisation grave et imprévue ou décès d’un membre de votre famille,
• hospitalisation grave et imprévue ou décès de la personne en charge de la 
garde de votre enfant handicapé (mineur ou majeur) resté au domicile,
• hospitalisation grave et imprévue ou décès de votre remplaçant professionnel,
• inondation, incendie, cambriolage survenus à votre domicile, rendant votre 
présence indispensable
Nous organisons et prenons en charge votre retour au domicile, et ce par les 
moyens de transport appropriés et en fonction des disponibilités locales, sur 
la base d’un billet de train 1ère classe ou d’avion classe tourisme. 
Seuls les frais complémentaires à ceux que vous auriez dû normalement 
engager pour votre retour au domicile sont pris en charge.
A défaut de présentation de justificatifs (bulletin d’hospitalisation, justificatif 
de lien de parenté certificat de décès, déclaration de sinistre, procès verbal de 
plainte etc.) dans un délai de 30 jours, nous nous réservons le droit de vous 
facturer le coût de la prestation.
Pour que cette prestation puisse être mise en œuvre, la désignation de la 
personne en charge de la garde de votre enfant handicapé resté au domicile 
ou de votre remplaçant professionnel doit obligatoirement avoir été effectuée 
au moment de la souscription de votre voyage,
Seuls les frais complémentaires à ceux que vous auriez normalement dû 
engager pour votre retour au domicile sont pris en charge. 
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CHAUFFEUR DE REMPLACEMENT
Vous êtes malade ou blessé lors d’un déplacement garanti dans l’un des pays énoncés 
ci-dessous et vous ne pouvez plus conduire votre véhicule : si aucun des passagers 
n’est susceptible de vous remplacer, nous mettons à votre disposition un chauffeur 
pour ramener le véhicule à votre lieu de résidence par l’itinéraire le plus direct.
Nous prenons en charge les frais de voyage et le salaire du chauffeur.
Le chauffeur est tenu de respecter la législation du travail, et en particulier doit en 
l’état actuel de la réglementation française - observer un arrêt de 45 minutes après 4 
heures 30 de conduite, le temps global de conduite journalier ne devant pas dépasser 
9 heures.
Si votre véhicule a plus de 8 ans et/ou 150 000 km ou si son état et/ou son chargement 
n’est pas conforme aux normes définies par le Code de la route français, vous devrez 
nous le mentionner. Nous nous réservons alors le droit de ne pas envoyer de chauffeur. 
Dans ce cas, et en remplacement de la mise à disposition d’un chauffeur, nous 
fournissons et prenons en charge un billet de train en 1ère classe ou un billet d’avion 
en classe économique pour aller rechercher le véhicule. Cette prestation s’applique 
uniquement dans les pays suivants : 
France (y compris Monaco, Andorre, sauf DOM-ROM, COM et collectivités sui generis), 
Espagne, Portugal, Grèce, Italie, Suisse, Liechtenstein, Autriche, Allemagne, Belgique, 
Pays-Bas, Luxembourg, Royaume-Uni, Irlande, Danemark, Norvège, Suède, Finlande, 
Islande).
Les frais de carburant, de péage, les frais d’hôtel et de restauration des 
éventuels passagers restant à votre charge.

ASSISTANCE EN CAS DE DÉCÈS

TRANSPORT ET FRAIS DE CERCUEIL EN CAS DE DECES 
D’UN ASSURE
Un assuré décède pendant son voyage : nous organisons et prenons en charge 
le transport du défunt jusqu’au lieu des obsèques dans le pays d’origine de 
l’assuré.
Nous prenons également en charge l’intégralité des frais nécessités par 
les soins de préparation et les aménagements spécifiques au transport 
exclusivement, à l’exception de tous les autres frais.
De plus, nous participons aux frais de cercueil ou frais d’urne, que vous vous 
procurez auprès du prestataire funéraire de votre choix, à concurrence de 
1 500 € TTC.
Les autres frais (notamment de cérémonie, convois locaux, 
inhumation) restent à la charge de la famille.

FORMALITES DECES
Si l’assuré décède alors qu’il se trouvait seul sur son lieu de voyage, et si 
la présence d’un membre de sa famille ou d’un proche est nécessaire pour 
effectuer la reconnaissance du corps et les formalités de rapatriement ou 
d’incinération, nous organisons et prenons en charge le déplacement aller-
retour en avion de ligne en classe tourisme ou en train en 1ère classe de cette 
personne depuis votre pays d’origine jusqu’au lieu du décès.
Nous prenons en charge également les frais d’hébergement (hors frais de 
restauration) à hauteur de 80 € TTC par nuit, et pendant 2 nuis maximum.
Tous les autres frais restant à la charge de la famille du bénéficiaire.

ASSISTANCE VOYAGE

ASSISTANCE DEFENSE (UNIQUEMENT A L’ETRANGER)
Lors de votre séjour à l’étranger vous êtes passible de poursuite judiciaire, 
d’incarcération suite à un accident de la circulation dont vous seriez l’auteur.
• Nous faisons l’avance de la caution exigée par les autorités locales pour 
permettre votre mise en liberté provisoire, à concurrence de 30.000 € TTC.
Le remboursement de cette avance doit être fait dans un délai d’un mois 
suivant la présentation de notre demande de remboursement. Si la caution 
pénale vous est remboursée avant ce délai par les Autorités du pays, elle 
devra nous être aussitôt restituée.
• Nous prenons en charge à concurrence de 8.000 € TTC les honoraires des 
représentants judiciaires auxquels vous pourriez être amené à faire librement 
appel si une action est engagée contre vous, sous réserve que les faits 
reprochés ne soient pas susceptibles de sanction pénale selon la législation 
du pays.
Cette garantie ne couvre pas les suites judiciaires engagées dans votre 
pays d’origine, par suite d’un accident de la route survenu à l’étranger.
Cette garantie ne s’exerce pas pour les faits en relation avec votre activité 
professionnelle.

TRANSMISSION DE MESSAGES URGENTS (Uniquement a 
l’étranger)
Lors de votre déplacement garanti, vous êtes dans l’impossibilité de 
contacter une personne dans votre pays de domicile. Nous transmettons le 
message si vous êtes dans l’impossibilité de le faire. Les messages transmis 
ne peuvent revêtir de caractère grave ou délicat. Les messages restent 
sous la responsabilité de leurs auteurs qui doivent pouvoir être identifiés, 
et n’engagent qu’eux. Nous ne jouons que le rôle d’intermédiaire pour leur 
transmission.

AVANCE DE FONDS (uniquement à l’étranger)
Lors d’un déplacement garanti hors de votre pays de domicile, vos moyens de 
paiement ou vos papiers officiels (passeports, carte nationale d’identité…) ont 
été perdus ou volés. Sur simple appel vers notre service, nous vous informons 
quant aux démarches à accomplir (dépôt de plainte, renouvellement des 
papiers…).
Les informations communiquées sont des renseignements à caractère 
documentaire visés par l’article 66.1 de la loi modifiée du 31 décembre 1971. 
Elles ne constituent pas des consultations juridiques. Sous réserve d’une 
attestation de vol ou de perte délivrée par les autorités locales, nous pouvons 
vous consentir une avance de fonds à concurrence du montant indiqué au 
Tableau des Garanties, contre une reconnaissance de dette remis à MUTUAIDE 
ASSISTANCE. Cette avance est remboursable à MUTUAIDE ASSISTANCE dans 
les 30 jours qui suivent la mise à disposition des fonds.
A défaut de paiement, nous nous réservons le droit d’engager toutes 
poursuites de recouvrement utiles.

INFORMATIONS PRATIQUES
Pour toute demande d’information et de renseignements utiles à l’organisation 
et au bon déroulement de votre voyage, vous pouvez nous contacter avant 
votre voyage 24 heures sur 24 ; 7 jours sur 7.
Les informations concernent les domaines suivants :
• Information sanitaire : Santé, Hygiène, Vaccination, Précautions à prendre, 
Centres Hospitaliers principaux, Conseils aux femmes, Décalage horaires, 
Animaux en voyage.
• Information Météo : Climat du pays, Météo ponctuelle.
• Informations Administratives : Ambassade, Visas, Formalités police/douanes, 
Législation, Permis international, Monnaie, Change de devises, Données 
économiques du pays visité.
• Informations Touristiques Complémentaires : Aéroports, Bateaux de croisières, 
Compagnies aériennes, Trains du monde, Téléphone, Fêtes, Manifestations, 
Musée du monde, Office de tourisme, Parc de loisirs, Patrimoine mondial, 
Presse internationale, Electricité, Eau, Hôtels, Restaurants, Sports, Location 
de voiture.
Les informations sont communiquées par téléphone et ne font pas l’objet 
d’une confirmation écrite ni d’envoi de documents. Les prestations de 
renseignement et d’information sont fournies entre 8h00 et 19h00 et 
dans des délais normalement nécessaires à la satisfaction de la demande. 
Cependant quelle que soit l’heure de l’appel, nous accueillons et notons vos 
demandes ainsi que vos coordonnées afin de vous rappeler pour vous fournir 
les réponses attendues.



COMMENT SE FAIRE PRENDRE EN CHARGE ?
Seul l’appel téléphonique du bénéficiaire au moment de 
l’événement permet la mise en œuvre des prestations 
d’assistance.
Dès réception de l’appel, MUTUAIDE ASSISTANCE, après 

avoir vérifié les droits du demandeur, organise et prend en 

charge les prestations prévues dans la présente convention.

Pour bénéficier d’une prestation, MUTUAIDE ASSISTANCE 

peut demander au bénéficiaire de justifier de la qualité qu’il 

invoque et de produire, à ses frais, les pièces et documents 

prouvant ce droit.

Le bénéficiaire doit permettre à nos médecins l’accès à toute 

information médicale concernant la personne pour laquelle 

nous intervenons. Cette information sera traitée dans le 

respect du secret médical.

MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer 
aux organismes locaux de secours d’urgence et intervient 
dans la limite des accords donnés par les autorités locales, ni 
prendre en charge les frais ainsi engagés, à l’exception des 
frais de transport en ambulance ou en taxi jusqu’au lieu le 
plus proche où pourront être prodigués les soins appropriés, 
en cas d’affection bénigne ou de blessures légères ne 
nécessitant ni un rapatriement ni un transport médicalisé.

Les interventions que MUTUAIDE ASSISTANCE est amenée à 

réaliser se font dans le respect intégral des lois et règlements 

nationaux et internationaux. Elles sont donc liées à l’obtention 

des autorisations nécessaires par les autorités compétentes.

Lorsque MUTUAIDE ASSISTANCE a pris en charge votre 

transport, vous devez lui restituer votre billet de retour 

initialement prévu et non utilisé.

MUTUAIDE ASSISTANCE décide de la nature de la billetterie aérienne 

mise à la disposition du bénéficiaire en fonction des possibilités offertes 

par les transporteurs aériens et de la durée du trajet. 

MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut être tenue pour responsable 

des manquements à l’exécution des prestations en cas de délai 

et/ou d’impossibilité à obtenir des documents administratifs 

tels que visa d’entrée ou de sortie, passeport etc. nécessaires 

à votre transport à l’intérieur ou hors du pays où vous 

vous trouvez, ou à votre entrée dans le pays préconisé par 

nos médecins pour y être hospitalisé(e), ni des retards dans 

l’exécution résultant des mêmes causes.

Pour toute  
demande 
d’assistance ou 
de prise en charge 
de frais médicaux, 
nous mettons à 
votre disposition 
un N° d’appel.

GARANTIES / REMBOURSEMENTS

N° de contrat : 6060

N° D’APPEL D’URGENCE

ASSISTANCE

SKI

24H/24 – 7 j/7
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GARANTIES / REMBOURSEMENTS

Ne donnent pas lieu à notre intervention :
• Les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement 
médical ou d’intervention de chirurgie esthétique,
• Les frais engagés sans notre accord,
• Les frais médicaux et d’hospitalisation dans le pays de domicile du 
bénéficiaire,
• Les états de grossesse, à moins d’une complication imprévisible, et 
dans tous les cas, les états de grossesse au-delà de la 36ème semaine, 
l’interruption volontaire de grossesse, les suites de l’accouchement,
• Les visites médicales de contrôle et les frais s’y rapportant,
• Les conséquences d’actes dolosifs, l’ivresse, le suicide ou la tentative 
de suicide et leurs conséquences,
• Toute mutilation volontaire du bénéficiaire,
• Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place 
et/ou qui n’empêchent pas le bénéficiaire de poursuivre son voyage,
• Les convalescences et les affections en cours de traitement, non encore 
consolidées et comportant un risque d’aggravation brutale,
• Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination et les 
frais en découlant,

• Les séjours en maison de repos et les frais en découlant,
• Les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies et les frais en découlant,
• Les hospitalisations prévues,
• Les maladies et/ou blessures préexistantes diagnostiquées et/ou 
traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation ambulatoire dans les 
3 mois précédant la date du départ en voyage, qu’il s’agisse de la 
manifestation ou de l’aggravation dudit état,
• Les événements liés à un traitement médical ou à une intervention 
chirurgicale qui ne présenteraient pas un caractère imprévu, fortuit 
ou accidentel,
• Les services médicaux ou para médicaux et l’achat de produits dont le 
caractère thérapeutique n’est pas reconnu par la législation française, 
et les frais s’y rapportant,
• Les frais de prothèse (optique, dentaire, acoustique, fonctionnelle,
• Les conséquences des situations à risques infectieux en contexte 
épidémique qui font l’objet d’une mise en quarantaine ou de mesures 
préventives ou de surveillances spécifiques de la part des autorités 
sanitaires internationales et/ou sanitaires locales du pays où vous 
séjournez et/ou nationale de votre pays d’origine.

LES EXCLUSIONS DE L’ASSISTANCE AUX PERSONNES

• Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou 
qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord avec nous, 
ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une 
indemnisation,
• Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou 
qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord avec nous, 
ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une 
indemnisation,
• Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des 
garanties,
• Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux 
résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une rixe, sauf 
en cas de légitime défense,
• Le montant des condamnations et leurs conséquences,
• L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement,
• L’état d’imprégnation alcoolique,
• Les frais de douane,
• La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou 
à un rallye donnant droit à un classement national ou international qui 
est organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est 
délivrée ainsi que l’entraînement en vue de ces compétitions,
• La pratique, à titre professionnel, de tout sport,
• La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance 
ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de tout engin de 
locomotion terrestre, nautique ou aérien,
• Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues 
liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs,
Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la 
garantie,
• Les accidents résultants de votre participation, même à titre 
d’amateur aux sports suivants : sports mécaniques (quel que soit 
le véhicule à moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute 

montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, hockey sur glace, 
skeleton, sports de combat, spéléologie, sports de neige comportant 
un classement international, national ou régional,
• L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de 
la pratique d’activités non autorisées par les autorités locales,
• Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force 
publique,
• L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne,
• L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu,
• Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive de 
• l’Assuré conformément à l’article L.113-1 du Code des Assurances,
• Le suicide et la tentative de suicide,
• Les épidémies, pollutions, catastrophes naturelles,
•La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements 
populaires, actes de terrorisme, prise d’otage,
• La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant 
d’une source d’énergie présentant un caractère de radioactivité.

La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut être engagée  
pour des manquements ou contretemps à l’exécution de ses obligations 
qui résulteraient de cas de force majeure, ou d’événements tels que la 
guerre civile ou étrangère, les émeutes ou mouvements populaires, le 
lock-out, les grèves, les attentats, les actes de terrorisme, les pirateries, 
les tempêtes et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, 
les éruptions volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration 
du noyau atomique, l’explosion d’engins et les effets nucléaires 
radioactifs, les épidémies, les effets de la pollution et catastrophes 
naturelles, les effets de radiation ou tout autre cas fortuit ou de force 
majeure, ainsi que leurs conséquences.

LES  EXCLUSIONS  GÉNÉRALES  DES GARANTIES EN ASSISTANCE
Ne donnent pas lieu à notre intervention :
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ASSUR-TRAVEL - Courtier Grossiste en assurances - N° ORIAS 07030650  - www.orias.fr

Siège social : ZONE D’ACTIVITE ACTIBURO - 99 Rue Parmentier - 59650 VILLENEUVE D’ASCQ - France - Tél: 03 20 34 67 48 - Fax: 03 20 64 29 17

SAS au capital de 100.000 € - RCS LILLE 451 947 378

Entreprise régie par le Code des assurances sous l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)  4 place de Budapest CS92459 - 75436 Paris cedex 09

Souscripteur d’une assurance Responsabilité Civile et Garantie financière LLOYD’S INSURANCE COMPANY SA N°PIFI-202411-LLB6-100125. 

Conformément aux dispositions de l’article L.520-1-II b du code des assurances, Assur-travel exerce comme courtier en assurances.

La liste des compagnies d’assurance avec lesquelles nous travaillons est à votre disposition sur simple demande.

Service réclamation : ASSUR TRAVEL- Service Réclamation - ZONE D’ACTIVITE ACTIBURO - 99 Rue Parmentier - 59650 VILLENEUVE D’ASCQ - Tél: 03 20 34 67 48

Délais de traitement des réclamations : sous 10 jours ouvrables à compter de la réception de la réclamation.

Si notre service réclamation ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez saisir le Médiateur de l’Assurance :

par courrier simple à : LA MEDIATION de L’ASSURANCE - POLE PLANETE CSCA -TSA 50110 - 75441 PARIS cedex 09

ou par email à le.mediateur@mediation-assurance.org ou à partir du site : https://www.mediation-assurance.org/

Animé par des professionnels de l’assurance, ASSUR-TRAVEL, courtier grossiste, est spécialisé dans la conception et la gestion 

de programmes d’assurance liés à la mobilité internationale.

Partenaire de la Caisse des Français de l’Étranger, ASSUR-TRAVEL compte plus de 12.000 clients expatriés dans le monde 

entier. Chaque mois 100 nouveaux expatriés choisissent nos contrats santé.

De nombreuses entreprises, PME ou groupes internationaux font confiance à ASSUR-TRAVEL.

Fort de cette confiance ASSUR-TRAVEL a étendu sa gamme de contrats aux étudiants, aux étrangers séjournant temporairement 

en France et dans le monde entier, ainsi qu’aux séjours professionnels et/ou de loisirs de courtes durées. 

ASSUR-TRAVEL assure aujourd’hui les voyages de plus de 2.000.000 personnes par an.

ASSUR-TRAVEL s’est associée avec les acteurs majeurs de la mobilité internationale : 

MUTUAIDE
Filiale à 100% de GROUPAMA SA, des interventions dans plus de 165 pays dans le monde. 45 millions d’assistés

potentiels. Une couverture complète et efficace : Mutuaide Assistance intervient pour couvrir les frais en cas 

d’accidents impliquant l’interruption d’activité, l’hospitalisation et l’assistance médicale et/ou le rapatriement, 

ainsi que les dommages accidentels ou vol sur du matériel de sport.  Depuis 2017, Mutuaide est l’assisteur n°1 

des skieurs en France.

ASSUR-TRAVEL, partenaire de votre mobilité.

EN BREF...
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